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Définitions
On entend par :

Vous l’assuré
La personne désignée sous cette rubrique dans les Dispositions particulières du Contrat.
Pour ce qui concerne son activité professionnelle libérale : le souscripteur, à l’exclusion de son conjoint, en
tant que membre d’une profession libérale exerçant à titre individuel ou dans le cadre d’une structure
n’ayant pas la personnalité juridique.
Pour ce qui concerne sa vie privée : le souscripteur, son conjoint, les enfants à charge au sens fiscal du terme.

Nous
L’assureur, c’est à dire L’Européenne de Protection Juridique,
Compagnie d’Assurance spécialisée,
16-18, rue de Bucarest - 75008 Paris

Tiers
Toute personne étrangère au Contrat.

Fait générateur
Il s’agit du fait générateur du sinistre garanti par le présent contrat, c’est-à-dire la survenance de tout
évènement ou fait présentant un caractère préjudiciable ou répréhensible, sur lequel est fondée votre
réclamation ou celle dont vous faites l’objet.

Sinistre
Il y a sinistre lorsque vous vous trouvez dans une situation conflictuelle vous opposant à un tiers et vous
conduisant à résister à une prétention ou à faire valoir un droit, comme il est indiqué à l'Article 2.2 ci-après.

Il n’y a pas sinistre, si vous faites obstacle sans raison légitime à la résolution du 
différend.

Date du sinistre
C’est de manière générale la date à laquelle vous nous saisissez.
Toutefois, lorsque vous faites appel à nous pour organiser votre défense face à une réclamation
judiciaire dirigée contre vous, la date du sinistre est constituée par la date d’introduction de cette
procédure judiciaire.

Patrimoine immobilier
Il s’agit du Patrimoine dont vous êtes propriétaire, copropriétaire ou usufruitier.
Pour l’application de la garantie, le titre de propriété peut indifféremment vous être acquis :

• de manière directe, en tant que simple particulier.

• indirectement, par la détention de parts sociales d’une Société Civile Immobilière à caractère 
familial et dotée de la transparence fiscale, sous réserve que la majorité des parts sociales 
appartienne à une ou plusieurs personnes ayant qualité d’assuré au titre du présent contrat.

• en qualité d’indivisaire, la garantie financière prévue d’habitation, comprenant le loyer proprement dit,
les charges de votre participation à l’indivision.

Loyer
Prix de la location du bien immobilier à usage d’habitation, comprenant le loyer proprement dit, les 
charges récupérables et les taxes.

ARTICLE 1

3
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Objet du contrat
Le présent contrat vise à faire bénéficier l'Assuré des prestations de Protection Juridique définies
à l'Article 3 ci-après, soit en matière de conseils, soit en matière d'assistance juridique ou financière,
pour ce qui concerne la survenance d'un litige relatif :

• à l'activité professionnelle déclarée aux Dispositions Particulières,

• à la vie privée de l'Assuré.

Il est entendu que la Compagnie intervient au bénéfice de l'Assuré agissant de manière individuelle à
l’exception de :

• tout crime ou délit caractérisé par un fait intentionnel,

• toute action préméditée ou concertée,

• toute participation à des activités politiques, syndicales ou associatives,

• tout différend relatif à l'administration d'une société civile ou commerciale,

• des exlusions citées à l’article 3.4.

Nos prestations

Les prestations visées à l'Article 2 du présent contrat sont les suivantes :

E.P.J. SERVICE CONSEIL

De 9 heures à 18 heures, du lundi au vendredi et sur simple appel téléphonique, " E.P.J. Service Conseil "
renseigne l'Assuré sur toute question d'ordre juridique, administratif ou social entrant dans le cadre
de son activité professionnelle ou de sa vie privée. " E.P.J. Service Conseil " s'efforce de répondre
immédiatement aux demandes.

Toutefois, la réponse peut ne pas être immédiate lorsque des recherches sont nécessaires.

E.P.J. ASSISTANCE JURIDIQUE

Lorsque l'Assuré est confronté à un litige garanti, la Compagnie s'engage :

• après examen du dossier en cause, à conseiller l'Assuré sur la portée ou les conséquences de l'affaire
au regard de ses droits et obligations,

• chaque fois que cela est possible, à fournir son assistance à l'Assuré au plan amiable, en vue
d'aboutir à la solution la plus conforme à ses intérêts,

• en cas de besoin, à prendre en charge dans les conditions prévues à l'Article 4 ci-après,
les dépenses nécessaires à l'exercice ou à la défense des droits de l'Assuré devant les juridictions
compétentes.

ARTICLE 2

ARTICLE 3
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DOMAINES D’INTERVENTION

Conformément aux dispositions de l'Article 2, la garantie couvre toutes les branches 
du Droit relatives :

1) à l'activité professionnelle de l'Assuré,

2) à la vie quotidienne de l'Assuré en matière familiale et privée,

Sous réserve des exclusions définies ci-après.

EXCLUSIONS
La garantie n'est pas applicable aux litiges :
1/ Impliquant la défense des droits de l'Assuré dans une procédure judiciaire ou administrative,

lorsqu'en l'absence de tout conflit d'intérêts, l'assureur de Responsabilité Civile Professionnelle
est réputé prendre en charge cette défense au titre de sa garantie.

2/ Résultant de la volonté manifeste de l'Assuré de s'opposer, en dehors de tout fondement
légitime, à l'exécution d'une obligation contractuelle librement souscrite ou acceptée.

3/ Relatifs au recouvrement des créances impayées.
4/ Portant sur des désordres atteignant la construction, s'ils entrent dans le cadre de l'assurance

obligatoire "  dommages-ouvrage " au sens de la Loi du 4 janvier 1978.
5/ Liés aux contraventions sanctionnées par une amende fixe.
6/ Résultant de conflits collectifs du travail.
7/ Liés à toute violation des dispositions légales régissant le Droit de la propriété intellectuelle

ou industrielle en matière de protection des droits d'auteur, dessins et modèles, logiciels,
marques, brevets et certificats d'utilité.

8/ Survenus à l'occasion de faits de guerre civile ou étrangère, d'émeutes ou mouvements
populaires.

9/ Aux litiges portant sur le droit de la famille et des personnes (livres 1er du code civil) tels que
ceux relatifs à l’État Civil, le changement de nom, le mariage, le divorce, la filiation, l’adoption
et les successions.

10/ Aux procédures de taxation ou d’évaluation d’office sanctionnant le non-respect de vos
obligations comptables et fiscales.

Extensions de garantie : sous réserve que le souscripteur ait accepté de régler la surprime prévue aux
Dispositions Particulières, la garantie est étendue aux domaines définis ci-après. A défaut, ces
domaines sont réputés exclus de la garantie.

PROTECTION " IMMEUBLES DE RAPPORT "
La Compagnie intervient pour les différends relatifs à la mise en location (dans la limite de trois baux
d'habitation) de biens immobiliers dont l'Assuré est propriétaire ou usufruitier. La Compagnie peut
notamment procéder aux opérations de recouvrement des loyers et charges impayés, dans la
mesure ou ces créances sont certaines dans leur principe et leur montant et exigibles postérieurement
à la prise d'effet du contrat. Les sommes recouvrées sont reversées à l'Assuré sous déduction d'une
franchise de 12 % plafonnée à 2 286,74 € soit 15 000 F.

PROTECTION FISCALE 
La Compagnie intervient en cas de différend avec l'Administration fiscale consécutif à la notification
d'un redressement portant sur la constatation d'irrégularités :
- découlant du déclenchement de la procédure d’examen de votre situation fiscale professionnelle telle

que décrite aux dispositions particulières.
- consécutif à la notification d’un redressement dans le cadre de l’impôt sur le revenu des personnes

physiques.
La garantie s'étend de l'étude du redressement par un Conseiller fiscal, à la défense des intérêts de
l'Assuré devant les juridictions compétentes. En revanche, les éventuelles opérations de remise en
ordre de la comptabilité de l'Assuré sont toujours exclues de la garantie.

ARTICLE 3

5

suite

3.3

3.4

3.5

3.6
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ARTICLE 4

4.1

Garanties financières

FRAIS GARANTIS
Dans le cadre de la gestion du litige, la Compagnie garantit :

• les frais de dossier, d'enquête ou de constat d'huissier, engagés avec l'accord de la Compagnie.

• les frais et honoraires des experts désignés par la Compagnie ou choisis avec son accord.

• les consignations destinées aux experts judiciaires et les frais et honoraires de tout autre auxiliaire
de justice dont l'intervention serait ordonnée par le tribunal.

• les frais et honoraires de l'avocat comme il est précisé au tableau des montants de la garantie.

LIBRE CHOIX DE L'AVOCAT

Lorsque, dans les circonstances prévues à l'Article 2 ou à l'Article 6.4., l'intervention d'un avocat ou
d'une personne qualifiée par la législation ou la réglementation en vigueur s'avère nécessaire pour
défendre, représenter ou servir les intérêts de l'Assuré, celui-ci dispose de la faculté de choisir
librement cet avocat ou cette personne, selon l'alternative suivante :

A - L'Assuré confie la gestion de son dossier à l'avocat de son choix et fait l'avance des frais et
honoraires fixés d'un commun accord entre eux.

L'Assuré obtiendra ensuite le remboursement desdits frais et honoraires par la Compagnie, dans
la limite des plafonds d'assurance indiqués au tableau des montants de la garantie.

IMPORTANT :

• L'Assuré doit obtenir l'accord de la Compagnie avant la régularisation de toute transaction
avec la partie adverse.

• Le remboursement est effectué par la Compagnie sur présentation des justificatifs des
sommes versées, accompagnés de la décision rendue ou du protocole de transaction signé
par les parties. La compagnie s’engage à rembourser l’assuré dans le délai d’un mois à
compter de la réception de ces documents.

B - Mais l'Assuré peut également s'en remettre à l'avocat conseillé par la Compagnie.

Dans ce cas, l'Assuré n'a pas à faire l'avance des honoraires, lesquels sont directement garantis par
la Compagnie sans application des plafonds d’assurances indiqués au tableau des montants de la garantie.

En tout état de cause, l'Assuré ne peut pas dessaisir l'avocat choisi, sans avoir obtenu l'accord
de la Compagnie.

DÉPENSES NON GARANTIES

Toutes les sommes fixées au présent Article 4 sont exprimées " TTC ". Sont toujours exclues de
la garantie, les sommes au paiement desquelles l'Assuré peut être contraint et notamment :

• le principal, les frais et intérêts, les dommages et intérêts, les astreintes de toute nature, les
amendes pénales, fiscales ou civiles et assimilées,

• les dépens au sens des dispositions des Articles 695 et suivants du nouveau Code de Procédure
Civile, ainsi que les condamnations au titre de l'Article 700 du même Code et de l'Article 475.1
du Code de Procédure Pénale et des articles L800-1 et L 761.1 du code de justice administrative.

• tout honoraire ou émolument dont le montant ne serait fixé qu’en fonction du résultat obtenu.

MONTANT DE LA GARANTIE

Le montant total de la garantie financière par dossier ainsi que les plafonds applicables à chaque niveau
d’intervention sont fixés au tableau des montants de la garantie.

4.2

4.3

Contrat Sécurité juridique Profession libérale
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Conditions de la garantie

CONDITIONS D'INTERVENTION

Pour la mise en œuvre de la garantie, le sinistre doit satisfaire les conditions suivantes :

• la date de survenance du fait générateur se situe entre la date de prise d’effet du contrat et la date
de son expiration,

• la date du sinistre se situe entre la date de prise d’effet de la garantie et la date de son expiration,

• le litige est déclaré à la Compagnie entre les dates de prise d’effet et de cessation des effets du contrat
et en tout état de cause, avant d’engager une procédure judiciaire,

• en matière de recours judiciaire seulement, le montant de votre préjudice est au moins égal à la valeur
du seuil d’intervention prévu aux dispositions particulières,

• l’activité professionnelle garantie est couverte par un contrat de Responsabilité Civile professionnelle
en vigueur.

ÉTENDUE TERRITORIALE

La garantie s'exerce pour les litiges survenus dans les pays ci-après énumérés et qui relèvent de
la compétence d'un tribunal de ces états :

• France, Territoires d'Outre-Mer et les autres Etats membres de l’Union Européenne,

• Andorre, Liechtenstein, Monaco, Saint-Marin, Saint-Siège et Suisse.

ARTICLE 5

5.1

5.2

Contrat Sécurité Juridique Profession Libérale
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Fonctionnement de la garantie
DÉCLARATION ET COMMUNICATION DES PIÈCES

Dans l'intérêt de l'Assuré et afin de permettre à la Compagnie d'intervenir efficacement, celui-ci doit
dans les plus brefs délais :

• informer la Compagnie de la survenance du litige,

• fournir à la Compagnie, sans restriction ni réserve toutes les pièces se rapportant au litige ainsi que
tous les éléments de preuve et renseignements nécessaires à la conduite du dossier.

Toute déclaration inexacte, toute réticence ou omission volontaire de l'Assuré quant aux faits ayant
donné naissance au litige ou quant aux éléments pouvant servir à sa solution, entraîne la
déchéance du droit à garantie pour le litige considéré.

MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE

Après avoir pris connaissance de l'ensemble des données du litige, la Compagnie met en œuvre sa
garantie dans les conditions définies aux Articles 3 et 4 du présent contrat.

Selon l'importance du dossier ou des difficultés rencontrées, elle fait part à l'Assuré de son avis sur
l'opportunité de transiger, d'engager ou de poursuivre une instance judiciaire en demande comme
en défense.

S'il arrive qu'un désaccord formel oppose les parties au présent contrat et, notamment, lorsqu'au niveau
judiciaire les prétentions de l'Assuré apparaissent insoutenables, la Compagnie s'engage, sur
demande de l'Assuré, à participer à une conciliation dans les conditions définies à l'Article 6.5.

EXÉCUTION DES DÉCISIONS DE JUSTICE

Lorsque cela s'avère nécessaire, La Compagnie prend en charge dans la limite de sa garantie, la
procédure d'exécution du jugement rendu en faveur de l'Assuré.

Si la partie adverse est condamnée aux dépens de l'instance ou lorsque l'Assuré obtient une indemnité
en application des dispositions de l'Article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile ou de l'Article 
475-I du Code de Procédure Pénale ou de l'Article L8-1 du code des tribunaux Administratifs, l'Assuré
s'engage de son côté, à en reverser le montant à la Compagnie, à concurrence des sommes
exposées au titre de la garantie des frais de procédure.

CONFLIT D'INTÉRÊTS

Conformément aux dispositions de l'Article L 127-3 du Code des Assurances, l'Assuré peut également
faire appel à son propre avocat, ou à une personne qualifiée pour l'assister s'il survient un conflit
d'intérêts entre lui-même et la Compagnie, à l'occasion de la mise en œuvre de la garantie.

Cette disposition offerte à l'Assuré est réglée par les dispositions de l'Article 4.2. des présentes.
En revanche, les cas de différends quant aux mesures à prendre pour régler le litige sont toujours résolus
selon les modalités prévues à l'Article 6.5 ci-dessous.

ARTICLE 6

6.1

6.2

6.3

6.4
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Cumul de garanties
Lorsque l'Assuré est garanti par plusieurs polices pour le risque constituant l'objet du présent
contrat, celui-ci  doit en informer la Compagnie.

La garantie des polices contractées sans fraude, produit ses effets dans les limites contractuelles
prévues, étant entendu que l'Assuré peut alors s'adresser à l'assureur de son choix pour la prise en
charge du litige garanti.

S'il y a eu dol ou fraude, les sanctions prévues à l'Article L 121 3 du Code des Assurances sont
applicables, notamment en ce que la partie abusée peut réclamer la nullité du contrat.

Déclaration du risque
A la souscription du Contrat, l'Assuré est obligé de répondre exactement aux questions posées par la
Compagnie sur les circonstances qui sont de nature à lui faire apprécier les risques qu'elle prend en
charge.

Arbitrage
Conformément aux dispositions de l’Article L 127.4 du Code des Assurances, il est entendu que,
dans le cas d’un désaccord entre nous au sujet des mesures à prendre pour régler le litige, objet du
sinistre garanti, cette difficulté peut être soumise sur votre demande, à l’arbitrage d’un conciliateur
désigné d’un commun accord, ou à défaut, par le Président du Tribunal de Grande Instance, statuant
en la forme des référés.
Les frais exposés pour la mise en oeuvre de cette faculté sont à notre charge, sauf le cas où le
Président du Tribunal de Grande Instance en décide autrement.
Si contrairement à notre avis et celui du conciliateur, vous engagez à vos frais une procédure
contentieuse et obtenez une solution plus favorable à celle que nous avons proposée, nous nous
engageons, dans le cadre de notre garantie, à prendre en charge les frais de justice et d’Avocat que
vous aurez ainsi exposés

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9
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Résiliation
Le présent contrat peut être résilié dans les conditions suivantes :

PAR LE SOUSCRIPTEUR OU LA COMPAGNIE

• A l'échéance annuelle, au moins deux mois avant ladite date d'échéance.

PAR LE SOUSCRIPTEUR

• En cas de résiliation par la Compagnie d'un autre contrat du Souscripteur après sinistre, celui-ci
ayant la faculté de résilier ses autres contrats dans un délai d'un mois, à compter de la notification.
Les résiliations prennent effet un mois après ladite date de notification.

• En cas de révision de la prime du présent contrat faisant suite à une modification de tarif, étant
entendu que le Souscripteur dispose d'un délai de quinze jours suivant la date à laquelle il en est
informé, pour procéder à cette résiliation La Compagnie conserve le droit à la portion de prime échue
sur la base de l'ancien tarif, au prorata du temps écoulé entre la dernière échéance et la date
d'effet de la résiliation.

• Dans les autres cas prévus par le Code des Assurances en matière de :
- modification de la situation de l'Assuré (L 113.16 du Code des Assurances)
- diminution du risque (L 113.4 du Code des Assurances),
- redressement ou liquidation judiciaire de la Compagnie (L 113.6 du Code des Assurances).

PAR LA COMPAGNIE 

• En cas de non paiement des primes, après mise en œuvre de la procédure instituée par l'Article
L 113-3 du Code des Assurances

• Après sinistre, c'est-à-dire la survenance d'un litige garanti, la résiliation prend effet à l'expiration
d'un délai d'un mois à dater de la notification au Souscripteur.

• Dans les autres cas prévus par le Code des Assurances, en matière :
- d'omission ou d'inexactitude dans la déclaration du risque (L113.8 du Code des Assurances),
- d'aggravation du risque (L 113.4 du Code des Assurances)
- de redressement ou liquidation judiciaire de l'Assuré (L 113.6 du Code des Assurances)

LES FORMES DE LA RÉSILIATION

Le Souscripteur peut procéder à la résiliation du contrat :
• soit sous forme de déclaration faite contre récépissé au siège de la Compagnie,
• soit par acte extrajudiciaire,
• soit par lettre recommandée avec avis de réception.

La Compagnie doit, quant à elle, notifier la résiliation du contrat par lettre recommandée. Le délai de
résiliation court à partir de la date figurant sur le cachet de la poste.

10.4

ARTICLE 10

10.1

10.2

10.3
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Primes
PAIEMENT DES PRIMES 

La prime ainsi que les frais, impôts et taxes sur les contrats d'assurance sont payables à la souscription
du contrat puis, à chaque échéance, selon les dispositions prévues aux Dispositions Particulières. Le
paiement est effectué au domicile de la Compagnie ou de son mandataire désigné à cet effet.

Le défaut de paiement d'une prime ou d'une fraction de prime est sanctionné dans les termes de
l'Article L 113 du Code des Assurances et entraîne la résiliation du présent Contrat dans les conditions
prévues par ledit Article.

A titre d'indemnité de résiliation, la Compagnie conserve le droit à la portion de prime
correspondant à la période située entre la date d'effet de la résiliation et la date de la prochaine
échéance anniversaire du contrat.

MODIFICATION DU TARIF

Lorsque le tarif applicable au présent contrat vient à être modifié, la prime est calculée en fonction du
nouveau tarif, dès la première échéance qui suit cette modification.

La Compagnie doit en informer le Souscripteur qui dispose alors de la faculté de résiliation dans un
délai de 30 jours à compter de cette information, à défaut la nouvelle prime est considérée comme
acceptée par le Souscripteur.

ADAPTATION PÉRIODIQUE DES PRIMES ET DES GARANTIES

A chaque échéance annuelle les montants garantis, ainsi que toutes les autres sommes indiquées au
présent contrat, sont automatiquement revalorisés, conformément à l'évolution de l'indice I.N.S.E.E.
"Prix à la Consommation - France Entière-Services". La prime correspondante est chaque fois ajustée
dans les mêmes proportions.

Prescription
Conformément aux dispositions des Articles L 114.1 et L 114.2 du Code des Assurances, toute action
dérivant du présent contrat est prescrite par deux ans, à compter de l'événement qui y donne naissance.
La prescription peut être interrompue par :

• désignation d'Expert,
• envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception,
• saisine d'un Tribunal même en référé,
• toute autre cause ordinaire.

ARTICLE 11

11.1

11.2

11.3

ARTICLE 12

Autorité de contrôle
L’autorité chargée du contrôle des entreprises d’assurances qui accordent les garanties prévues par
le présent contrat est la COMMISSION DE CONTRÔLE DES ASSURANCES
54, rue de Chateaudun - 75009 PARIS.
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